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Les corrections et commentaires éventuels concernant la présente publication sont disponibles sous 
www.sia.ch/correctif.

La SIA décline toute responsabilité en cas de dommages qui pourraient survenir du fait de l’utilisation ou de
l’application de la présente publication.
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AVANT-PROPOS

La présente norme est une première publication et ne remplace donc aucune norme existante.

Le contenu de la norme suisse SIA 282 a été principalement influencé par la reprise des normes européennes
du CEN et des directives d’homologation de l’EOTA. En particulier, comme mentionné dans la norme SIA 270
«Étanchéité et mise hors d’eau – Bases générales et interfaces», il a été tenu compte d’une nette séparation
entre normes sur les spécifications et normes sur les essais. Pour la définition des performances requises, il
est fait référence aux normes correspondantes sur les systèmes.

La présente norme donne donc principalement une vue d’ensemble des groupes d’application, essais et
 certificats de conformité pour l’étanchéité liquide. Il s’agit de produits et d’essais de matériaux en connexion
avec les normes européennes et de méthodes d’essai spéciales pertinentes pour le système afin d’évaluer 
une éventuelle application dans le bâtiment.

Commission SIA 282
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Adoption et validité

La Commission centrale des normes et règlements de la SIA a adopté la présente norme SIA 282 
le 21 novembre 2010.

Elle est valable à partir du 1er juillet 2011.

Copyright © 2011 by SIA Zurich

Tous les droits de reproduction, même partielle, de copie intégrale ou partielle (photocopie, microcopie, 
CD-ROM, etc.), d’enregistrement sur ordinateur et de traduction sont réservés.




